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CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 
 
 

 Centres pour personnes handicapées adultes 
 

 
Article L344-1 
   Dans les établissements ou services destinés à recevoir les personnes handicapées adultes n'ayant 
pu acquérir un minimum d'autonomie et dont l'état nécessite une surveillance médicale et des soins 
constants, les frais d'accueil et de soins sont pris en charge au titre de l'assurance maladie. 
 
Article L344-2 
   Les centres d'aide par le travail, comportant ou non un foyer d'hébergement, accueillent les 
adolescents et adultes handicapés qui ne peuvent, momentanément ou durablement, travailler ni 
dans les entreprises ordinaires ni dans un atelier protégé ou pour le compte d'un centre de 
distribution de travail à domicile ni exercer une activité professionnelle indépendante. Ils leur 
offrent des possibilités d'activités diverses à caractère professionnel, un soutien médico-social et 
éducatif et un milieu de vie favorisant leur épanouissement personnel et leur intégration sociale. 
   Un même établissement peut comporter une section d'atelier protégé ou de distribution de travail 
à domicile et une section d'aide par le travail. Nonobstant les dispositions prévues au dernier alinéa 
de l'article L. 323-32 du code du travail, des personnes handicapées bénéficiant d'une admission 
dans un centre ou une section d'aide par le travail peuvent être autorisées à exercer une activité à 
l'extérieur de l'établissement auquel elles demeurent rattachées suivant des modalités qui seront 
précisées par décret. 
 
Article L344-3 
   Les prix de journée ou toutes autres modalités de financement de l'exploitation des 
établissements de rééducation professionnelle et d'aide par le travail agréés pour recevoir des 
bénéficiaires de l'aide sociale aux personnes handicapées sont fixés par voie réglementaire. 
   Dans les établissements de rééducation professionnelle, ils comprennent, d'une part, les frais 
concernant l'hébergement et l'entretien de la personne handicapée, d'autre part, ceux qui sont 
directement entraînés par la formation professionnelle ou le fonctionnement de l'atelier, et 
notamment les frais de transport collectif dans des conditions fixées par décret. 
   Dans les établissements d'aide par le travail, ils comprennent, à l'exclusion des charges 
directement entraînées par l'activité de production et de commercialisation de l'établissement, d'une 
part, les frais concernant l'hébergement et l'entretien de la personne handicapée, d'autre part, les 
charges de fonctionnement de l'activité sociale de l'établissement, et notamment les charges 
entraînées par le soutien éducatif et médico-social de la personne handicapée dans son activité de 
caractère professionnel ainsi que les frais de transport collectif. Toutefois, à titre exceptionnel et 
pour une durée limitée, dans des conditions fixées par décret, peuvent être inclus dans les charges 
de fonctionnement certains frais directement entraînés par l'activité de production et de 
commercialisation de l'établissement. 
 
Article L344-4 
   Les frais des établissements de rééducation professionnelle directement entraînés par la 
formation professionnelle ou le fonctionnement de l'atelier, ainsi que les charges de 
fonctionnement de l'activité sociale des centres d'aide par le travail sont pris en charge sans qu'il 
soit tenu compte des ressources de l'intéressé, pour les établissements de rééducation 
professionnelle par l'assurance maladie, et pour les centres d'aide par le travail, par l'aide sociale à 
la charge de l'Etat. 
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Article L344-5 
   Les frais d'hébergement et d'entretien des personnes handicapées dans les établissements de 
rééducation professionnelle et d'aide par le travail ainsi que dans les foyers et foyers-logements 
sont à la charge : 
   1º A titre principal, de l'intéressé lui-même sans toutefois que la contribution qui lui est réclamée 
puisse faire descendre ses ressources au-dessous d'un minimum fixé par décret et par référence à 
l'allocation aux handicapés adultes, différent selon qu'il travaille ou non. Ce minimum est majoré, 
le cas échéant, du montant des rentes viagères mentionnées à l'article 199 septies du code général 
des impôts ; 
   2º Et, pour le surplus éventuel, de l'aide sociale sans qu'il soit tenu compte de la participation 
pouvant être demandée aux personnes tenues à l'obligation alimentaire à l'égard de l'intéressé, et 
sans qu'il y ait lieu à l'application des dispositions relatives au recours en récupération des 
prestations d'aide sociale lorsque les héritiers du bénéficiaire décédé sont son conjoint, ses enfants 
ou la personne qui a assumé, de façon effective et constante, la charge du handicapé. Les sommes 
versées, au titre de l'aide sociale dans ce cadre, ne font pas l'objet d'un recouvrement à l'encontre 
du bénéficiaire lorsque celui-ci est revenu à meilleure fortune. 
 
Article L344-6 
   Dans les établissements d'aide par le travail, les personnes handicapées acquittent une 
participation forfaitaire au prix du repas lorsque celui-ci leur est fourni. Cette participation, 
identique pour tous les établissements, est fixée par arrêté du ministre chargé de l'action sociale et 
vient en atténuation des charges de fonctionnement de l'activité sociale desdits établissements. 
 

 


